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- SM le RoiMohammed VI a prononcé un discours à l'occasion de l'ouverture, vendredi, de la
première session de la deuxième année de la huitième législature.

Voici le texte intégral de ce discours:.

" Louange à Dieu,

Prière et salut sur le Prophète, Sa famille et Ses compagnons.

Mesdames etMessieurs les honorables parlementaires,.

L'ouverture de la session d'octobre 2008, à laquelle Nous procédons aujourd'hui est, pour
Nous, une nouvelle occasion d'entretenir les représentants de la nation, des questions
nationales majeures.

Ce qui caractérise cette année législative, c'est qu'elle intervient dans la perspective des
importantes échéances nationales à venir. Il s'agit en l'occurrence d'une série d'élections
devant se tenir dans un proche avenir et qui nemanquent pas de retenir votre attention. Elles
conduiront à terme au renouvellement partiel du tiers des sièges à la chambre des conseillers.

Ces scrutins détermineront surtout la prochaine configuration des collectivités locales qui
constituent, à Nos yeux, le socle de la démocratie, ainsi que le cadre propice d'une synergie
positive entre démocratie et développement.

Ainsi, tout patriote sincère, soucieux de la consolidation de la crédibilité des élections, se doit
de considérer que ces échéances portent autant sur la démocratie que sur le développement.
Elles impliquent une compétition, avec des programmes précis, et un engagement collectif en
faveur de l'intérêt général, ainsi que la volonté de proscrire toute pratique bassement
politicienne, qui n'a, d'ailleurs, pas de place dans leMaroc d'aujourd'hui.

Certes, la victoire dans la bataille pour le développement représente, pour Nous, le point nodal
de l'enjeu électoral, mais cela ne signifie en aucunemanière qu'il faille lui ô ter son caractère
démocratique, ni donner crédit aux tenants de l'allégation fallacieuse décrétant la fin du
politique.

Nous n'avons eu de cesse de souligner la nécessité de consolider la pratique politique fondée
sur la participation des partis responsables à la bonne gestion des affaires publiques, et ce, sur
la base du verdict des urnes.



Cela requiert une plus large adhésion de la part de toutes les composantes de la société, en
particulier les jeunes, afin qu'ils puisent dans leurs énergies et dans les ambitions louables qui
les animent, non seulement la capacité de choisir leurs représentants en toute connaissance de
cause, mais également celle de prendre en charge la responsabilité de la gestion de la chose
publique locale, qui est à la basemême de la bonne gouvernance.

A cet effet, Nous donnons Nos instructions au gouvernement pour qu'il prenne les dispositions
nécessaires en vue de ramener de 23 à 21 ans l'âge légal d'éligibilité aux élections des
collectivités locales.

Dans le même ordre d'idées, Nous appelons à une collaboration constructive entre le
gouvernement et le parlement dans la mise en place demécanismes efficients àmême de
favoriser une représentation adéquate et une présence plus large des femmes au sein des
conseils communaux, tant pour ce qui concerne les candidatures qu'au niveau du scrutin.

Notre dessein ultime est de garantir une représentation équitable des femmes au niveau des
collectivités locales et, surtout, de permettre aux conseils locaux de se prévaloir de l'apport de
la femmemarocaine qualifiée, connue pour son intégrité, son réalisme et sa fibre sociale.

Il ne vous échappe pas que les collectivités locales constituent le véritable indicateur à l'aune
duquel semesure la confiancemise par le citoyen dans les institutions représentatives, car, en
définitive, c'est à ces conseils qu'échoit le devoir de veiller à la satisfaction des besoins
fondamentaux de ce citoyen dans son vécu quotidien.

C'est pourquoi rien ne doit êtreménagé pour que le développement soit l'enjeu réel des
prochaines échéances, plutô t que l'occasion de se livrer à des surenchères purement
politiciennes.

Le vrai défi électoral est de remporter la véritable compétition, celle basée sur un pluralisme
réel et axée sur des plans de développement précis et rigoureux. Il ne s'agit donc nullement
d'un simple pluralisme formel et de façade qui se réduirait à une pléthore de candidats, de
couleurs et d'emblèmes. La véritable différenciation qualitative devrait, en fait, s'opérer tant au
niveau des choix qu'au niveau des programmes.

Nous sommes fermement déterminé à répondre à la volonté de tous d'assurer, sans
discrimination aucune, les conditions d'une compétition loyale et équilibrée entre les
formations et entre les candidats. Nous nous y emploierons en veillant à ce que les formations
politiques, de la majorité comme de l'opposition, soient dûment informées de la date du scrutin
et puissent ainsi s'y engager sur le même pied d'égalité.

A cet effet, Nous annonçons aujourd'hui que les élections aux conseils locaux urbains et ruraux
auront lieu le 12 juin 2009.

Nous attendons des partis politiques actifs qu'ils mettent à profit la période qui nous sépare de
cette date pour élaborer des projets intégrés de développement local et favoriser l'émergence
des élites aptes à les mener à bonne fin, avec la compétence et l'intégrité requises.



Nous engageons toutes les instances et les autorités, individuellement et collectivement, à
s'astreindre au respect de la loi, à agir en toute responsabilité et à faire preuve de vigilance,
d'impartialité et de toute la fermeté requise pour garantir l'égalité devant la loi, des partis
politiques et de l'ensemble des citoyens, sans en favoriser quiconque.

Honorables parlementaires, .

Ainsi que vous le savez, les prochains scrutins ne concernent pas que les partis politiques ou les
collectivités locales. D'autres institutions chargées en vertu de la Constitution d'assurer
l'encadrement et la représentation des citoyens sont également parties prenantes. Il s'agit, en
l'occurrence, des centrales syndicales et des chambres professionnelles. Nous les assurons de
Notre soutien, pour qu'elles puissent s'acquitter du rô le qui leur incombe dans l'édification
d'une économie productive et d'une société solidaire.

Avec la même détermination, Nous veillons à associer toutes les forces productives disposant
d'une vaste expérience, pour qu'elles contribuent à conférer un contenu concret aux choix
majeurs de notre pays enmatière de développement.

Ainsi, Notre décision demettre en place le Conseil économique et social participe de Notre
attachement à unemise à niveau institutionnelle globale et constante.

En donnant corps à cette institution constitutionnelle vouée au développement, Nous
entendons renforcer le système des instances consultatives nationales qui, du reste, ont fait la
preuve de leur crédibilité et de leur efficacité, que ce soit en politique ou enmatière de droits
de l'homme.

Afin d'illustrer concrètement Notre détermination à installer ce conseil dans les plus brefs
délais, Nous engageons le gouvernement à diligenter la préparation du projet de loi organique
concernant cette institution et à en saisir le parlement avant la fin de l'actuelle session.

Mesdames etMessieurs,.

Notre attachement à la consolidation de l'Etat de droit et à la moralisation de la vie publique
procède d'une démarche globale et intégrée qu'on ne saurait confiner aux seules
manifestations administratives et politiques, ni aux opérations électorales. Elle s'étend bien
au-delà, puisqu'elle couvre un domaine vital, en l'occurrence la régularité et la transparence
des transactions et activités économiques.

Demême, la bonne gouvernance ne peut être circonscrite uniquement dans le champ
juridico-institutionnel ou dans la sphère politique, car elle se déploie également et
nécessairement dans l'aire économique.

Partant de cette évidence, la moralisation globale constitue, à Nos yeux, l'un des impératifs
incontournables pour la consolidation de l'Etat de droit dans le domaine des affaires. Il est donc
nécessaire de renforcer les mécanismes qui s'imposent pour assurer une concurrence ouverte
et préserver la liberté dumarché de toutes les formes demonopoles de fait et des pô les



d'économie de rente, et aussi pour prévenir toutes les pratiques délictueuses.

C'est dans cet esprit que s'inscrit Notre volonté demettre à l'oeuvre le conseil de la
concurrence et l'Instance centrale de prévention de la corruption, et ce, parallèlement à la mise
en place d'un dispositif législatif et réglementaire pour assurer la protection de la libre
entreprise et de la concurrence honnête et loyale.

Nous engageons donc les différentes instances concernées à s'acquitter aumieux des
prérogatives qui leur sont dévolues, en faisant preuve de toute la fermeté et l'audace requises,
et en ayant constamment à l'esprit le souci de défendre l'intérêt général. Nous entendons les
voir s'ériger en autorité morale et en force de proposition, ayant à coeur de contribuer, par la
force de ses compétences, à l'effort national qui est engagé pour combattre toutes les formes
de dépravation et autres pratiques contraires à la loi et aux valeurs morales.

Nous avons, certes, conscience que la corruption est un fléau qui n'épargne aucune société.
Néanmoins, nous n'entendons pas pour autant, nous y résigner comme s'il s'agissait d'une
fatalité incontournable. Il est grand temps, en effet, de prendre à bras le corps ce phénomène
pernicieux aux effets néfastes qui sont autant d'entraves au développement, et d'atteintes à la
loi, à la citoyenneté et aux prescriptions religieuses.

Il appartient donc à tous, individus et collectivités, instances et autorités, de combattre ce fléau
avec une volonté sans faille et une détermination résolue à appliquer la loi dans toute sa
rigueur, tant au niveau du contrô le et de la reddition des comptes, qu'au plan des sanctions
répressives.

Mesdames etMessieurs les parlementaires,.

Notre pays fait face à des défis internes que nous nous employons encore et toujours à relever,
à travers des réformes profondes et des chantiers de développement aux plans national et
local. Vous êtes donc tous appelés à adhérer avec force à cet élan réformateur national, par le
biais d'une législation avancée, d'un contrô le efficient et d'un encadrement efficace des
électeurs, sur le terrain.

Notre pays se trouve également en butte à des défis externes, aux niveaux régional, maghrébin,
sahélien et international. Ces défis sont induits par des risques sécuritaires, outre les
contraintes inhérentes au développement et à la mondialisation. Ils ne peuvent être relevés
que si nous persévérons obstinément dans notre démarche stratégique qui repose
essentiellement sur la mobilisation nationale, l'intégration régionale et l'ouverture positive sur
les opportunités de progrès qu'offrent les mutations internationales en cours.

Par conséquent, il vous appartient de ne pas vous contenter des questions internes et, surtout
d'éviter de vous enfermer dans le cercle des préoccupations électorales, si importantes
soient-elles, par ailleurs.

Aussi, le devoir national vous fait-il obligation, aujourd'hui plus que jamais, demultiplier les
efforts pour conforter la présence duMaroc dans les différentes instances régionales et
internationales où la voix des parlementaires est audible et écoutée. Vous vous attacherez,



par-dessus tout, à apporter votre concours à la défense des causesmajeures de la nation. A cet
égard, il vous incombe en premier lieu, de gagner un soutien accru en faveur de la question de
notre intégrité territoriale qui constitue la priorité des priorités.

Les avancées démocratiques réalisées par notre pays constituent un capital précieux que vous
devez fructifier aumieux par une diplomatie parlementaire efficiente qui soit en phase et en
harmonie avec l'action gouvernementale.

Mesdames etMessieurs,.

Nous tenons à ce que les institutions puissent remplir leur rô le de façon optimale, en
s'investissant plus fortement dans la mise en oeuvre des grands choix nationaux. Elles doivent
inscrire leur action dans la démarche de la démocratie participative pour laquelle nous avons
opté et qui porte en elle tous les ingrédients du développement durable et les valeurs de la
citoyenneté effective.

Avec l'aide de Dieu, Je continuerai à veiller à ce que leMaroc avance résolument sur la voie
judicieuse que nous nous sommes choisie. Notre dessein est demultiplier les réalisations en
matière de développement, et d'aller de l'avant sur le chemin de l'unité consolidée, de la
stabilité, du progrès et de la prospérité. Il nous appartient, pour y parvenir, d'encourager les
initiatives productives et fructueuses et de créer les conditions d'une croissance plus forte et
plus rapide. Nous avons également l'ambition d'assurer la mise à niveau de nos institutions, en
consolidant la bonne gouvernance, en augmentant la productivité de notre économie et en
raffermissant les liens de solidarité au sein de notre société. Ce sont là autant d'exigences pour
que notre peuple fidèle, surtout ses couches démunies, puisse vivre pleinement sa citoyenneté
dans la dignité.

Cet instant que nous vivons, avec ses promesses et ses aspirations, ses écueils et ses difficultés
objectives, est unmoment privilégié. Il est de la plus haute importance que l'édification du
Maroc de demain atteigne sa vitesse de croisière et qu'à cet effet, la réforme et la croissance
évoluent à plein régime. Il ne tient qu'aux forces vives de la nation pour se saisir des présentes
opportunités et en faire l'usage le plus judicieux.

Il appartient donc à tous de retrousser les manches et demettre les pieds à l'étrier pour que
notre pays nemanque pas son rendez-vous avec l'histoire. Il faut que chacun prenne ses
responsabilités et fasse preuve de citoyenneté active et engagée, pour que nous puissions
relever tous les défis internes et externes, et gagner les enjeux des échéances à venir. Le seul
moyen d'y parvenir tient à la mobilisation de toutes les potentialités, et à la mise à contribution
des institutions de la façon la plus efficiente qui soit.

QueDieu nous aide tous.

Wassalamou alaikoumwarahmatoullahi wabarakatouh ".


